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1 Répertoire des prescriptions d’exploitation
1.1 Généralités

Les documents mentionnés ci-dessous sont publiés avec le document «Bibliographie 
des prescriptions d'exploitation» (P 20000800) dans un fichier PDF commun.

Les articles des prescriptions d'exploitation [1.0] à [14.3] figurent également dans 
l'appli Prescriptions, à l'article PCT correspondant.

Titre Numéro Version Date

[0.0] Prescriptions d’exploitation P 20000800 d/f/i 40 01.07.2025

[1.0] Principes de base P 20000802 d/f/i 16 01.07.2025

[2.0] Signaux P 20000818 d/f/i 14 01.07.2024

[3.0] Communication, annonces et 
transmissions

P 20000803 d/f/i 16 01.07.2024

[4.1] Avant et après le mouvement P 20000805 d/f/i 18 01.07.2024

[4.2] Exécution P 20000812 d/f/i 11 01.07.2024

[4.3] Genres de mouvements P 20000806 d/f/i 11 01.07.2024

[4.A1] Attelages, liaisons P 20000807 d/f/i 14 01.07.2024

[5.1] Formation des trains P 20000808 d/f/i 19 01.07.2025

[5.2] Assurer les trains immobilisés P 20125423 d/f/i 06 12.12.2021

[5.3] Prescriptions de freinage P 20000817 d/f/i 16 01.07.2024

[5.4] Visite du train P 20000816 d/f/i 20 01.07.2025

[6.3] Départ P 20000826 d/f/i 14 15.12.2024

[6.4] Circulation P 20000827 d/f/i 06 01.07.2020

[6.5] Entrée P 20000828 d/f/i 13 15.12.2024

[8.0] Sécurité au travail P 20000829 d/f/i 07 01.07.2024

[9.9] Irrégularités à la ligne de contact P 20005399 d/f/i 05 01.07.2020

[9.10] Dérangements aux équipements 
de sécurité des trains

P 20000833 d/f/i 13 01.07.2024

[9.11] Irrégularités aux véhicules P 20000831 d/f/i 24 01.07.2025

[9.12] Dérangements aux freins P 20000832 d/f/i 10 01.07.2024

[9.13] Danger et accidents P 20000834 d/f/i 13 15.12.2024
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[13.2] Directives et conditions P 20000988 d/f/i 13 01.07.2024

[13.3] Avant et pendant la marche P 20002122 d/f/i 12 01.07.2025

[14.2] Utilisation des freins P 20000801 d/f/i 10 01.07.2024

[14.3] Freins Dérangements P 20000900 d/f/i 06 01.07.2024

Titre Numéro Version Date
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1.2 Livret de matériel roulant

Les livrets de matériel roulant contiennent les prescriptions d'exploitation spécifiques 
aux différents véhicules qui composent le matériel roulant.

Les livrets de matériel roulant sont publiés séparément.

1.2.1 Livret de matériel roulant des rames automotrices

Numéro Titre Langues

P 20003125 [ICN] RABDe 500 ICN d/f/i

P 20142757 [Giruno] RABe 501 d/i

P 20139035 [502] RABDe 502 / RABe 502 FV Dosto d/f/i

P 20004772 [Astoro] ETR 610 / RABe 503 d/f/i

P 20020942 [511] RABe 511 d/f/i

P 20379176 [512] RABe 512 d/f/i

P 20003123 [DTZ] RABe 514 DTZ d/f

P 20003126 [FLIRT] RABe 521-524, 527 FLIRT d/f/i

P 20003149 [GTW] RABe 520 Seetal, 
RABe 526 Thurbo

d/f/i

P 20003428 [NINA] RABe 525 NINA RegionAlpes d/f

P 20236630 [SOB FLIRT] FLIRT, Traverso d/i

P 20435399 [Evo] RABe 531, 533 FLIRT Evo d/f

P 20000850 [TGV] TGV 2N2 Euroduplex d/f

P 20249082 Rame articulée tricourant REGIOLIS 
LEX

f

P 20214105 [ICE 4] ICE 4 Baureihe 412 d

P 20363411 [KISS] KISS Baureihe 4010/4110 d
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1.2.2 Livret de matériel roulant des trains-navettes

1.2.3 Livret de matériel roulant des autres véhicules

Lors de l'acheminement/du remorquage de véhicules de CFF Production Voyageurs 
à l'aide du TES, le train circule avec le code débiteur de Production P. Le livret de ma-
tériel roulant du train d'extinction et de sauvetage (TES) d'Infrastructure s'applique 
à ces trains.

Numéro Titre Langues

P 20003127 [460] Train-navettes Re 460, 
VU IV et IC 2000

d/f/i

P 20006650 [DPZ] Train-navette Re 450 DPZ d

P 20023161 [HVZ] Trains duplex HVZ d

P 20005282 [Domino] RBDe 560 DO
Train-navette Domino

d/f/i

P  20006072 [Railjet] ÖBB Railjet BR 1116 d

P  20432983 [IC2] IC2-Pendelzug mit BR 147.5 d

Numéro Titre Langues

P 20175031 [Lok] Locomotive + composition de voitures d/f/i

P 20003284 [SOB] Véhicules SOB d

P 20424289 Véhicules de manœuvre CFF Production 
Voyageurs

d/f/i

P 20000825 Véhicules de différents détenteurs d/f/i
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1.3 Réglementation complémentaire

1.3.1 Prescriptions d’exploitation

Numéro Titre Langues

P 20004650 [>>13.3] Accompagnement dans la cabine de 
conduite

d/f/i

P 20088924 ETCS L2 Aide-mémoire ETCS Circulation «L2» d/f/i

P 20190017 ETCS L1 Aide-mémoire ETCS Circulation «L1» d/f/i

P 20173705 Restrictions de circulation / homologation 
de véhicules

d/f/i

R 310.4 Historische Fahrzeuge d

P 20152734 Betrieb mit Fahrzeugen ohne Türverrie-
gelung auf Grenzstrecken CH-Italien

d/i

P 20373502 Centres d’entretien et ateliers CFF 
Production Voyageurs et CFF Cargo

d/f/i

P 20417997 Tableaux de correspondance franco-
suisse entre les catégories de train et de 
freinage RADN et les catégories de trains 
SNCF.

f
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2 Généralités
2.1 Documents prioritaires et documents associés

■ PCT R 300.1-15 Prescriptions suisses de circulation des trains
■ I-30111 DE PCT Infrastructure
■ I-30121 Prescriptions locales pour les trains et les mouvements de manœuvre

2.2 Structure selon STI

Les documents suivants sont disponibles dans l'appli Prescriptions (V-App) en fonc-
tion des tâches à exécuter.

Livret des conducteurs de véhicules moteurs
■ PCT R 300.1-15 Prescriptions suisses de circulation des trains
■ I-30111 DE PCT Infrastructure
■ P 20000800 Prescriptions d’exploitation CFF Transport
■ Livret de matériel roulant
■ Réglementations complémentaires conformément au document P 20000800

Livret de lignes
■ I-30131 RADN
■ I-30121 Prescriptions locales pour les trains et les mouvements de manœuvre
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3 Réglementations abrogées
Réglementations abrogées dans les prescriptions d’exploitation (P 20000800), ver-
sion 40 du 01.07.2025, ainsi qu’autres réglementations rattachées aux prescriptions 
d’exploitation et abrogées à cette date.

Numéro

Date

Titre Attribution Remplacé par

P 20003128
01.07.2024

[420] Trains-navettes 
Vst IIId Re 420

P20000800 Pas de remplacement; 
toutes les voitures de com-
mande Vst IIId ont été ré-
formées.
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4 Commentaires sur les modifications
Modifications au 01.07.2025

4.1 Trains accompagnés [1.0] et [5.1]

Remaniement et restructuration du chiffre «Trains accompagnés» dans [1.0]; inté-
gration du chiffre «Accompagnement des trains» (LBT, GBT et CBT) extrait de [5.1] 
«Formation des trains» P 20000808.

4.2 Formation des trains [5.1]

4.2.1 Remorquage de véhicules moteurs

Intégration d'un nouveau chiffre avec les travaux à exécuter à la fin du remorquage.

Si la rame automotrice remorquée est déclenchée, elle ne peut être freinée qu'en agis-
sant sur la conduite générale. Les freins de la rame doivent alors être desservis de 
sorte à abaisser la pression dans la conduite générale. Si un serrage par le système 
«Service Brake» (SB) est initié, il doit être renforcé par l'abaissement de la pression 
dans la conduite générale.

4.3 Visite du train [5.4]

4.3.1 Contrôle de l'état de fonctionnement des portes

Point complémentaire:
Dans les trains accompagnés avec commande sélective des portes, il faut contrôler, 
avant le départ de la gare initiale, sur la dernière voiture que la porte «non située du 
côté quai» est verrouillée.

Correction d'une erreur de traduction:
Dans la version française, il n'a pas été précisé que le contrôle complet ne devait être 
effectué lors de la première mise en service que sur les trains nouvellement constitués.
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4.4 Irrégularités aux véhicules [9.11]

4.4.1 Vitres de fenêtres endommagées

Précision: les vitres endommagées de portes frontales doivent être sécurisées au 
moyen d'un film adhésif pour la protection des voyageurs.
Si la porte frontale concernée se trouve en queue du train ou du côté de la cabine 
de conduite, l'intégralité de la plate-forme doit être interdite aux voyageurs jusqu'à ce 
que la vitre soit sécurisée par du film adhésif.

4.4.2 Acheminement sur Diplory

Les restrictions applicables aux différents types de Diplory sont répertoriées dans un 
tableau.
Le Diplory universel de la société Zweiweg a été ajouté.

4.5 Avant et pendant la marche [13.3]

4.5.1 Autorisation d'accès pour voyage en cabine de conduite

Concernant les autorisations d'accès à la cabine de conduite, une distinction est faite 
entre «Voyageur en cabine» et «Accompagnateur de personnes».

PP PP-SQU-PVN-BVN

sig. a.I. R. Liechti sig. A. Rufener
Responsable Production Voyageurs Responsable des 

prescriptions d’exploitation
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4.3 Trains de l'ETF SOB  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10

4.4 Trains de matériel vides. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .10

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

16 4.1 Remaniement et restructuration du chiffre «Trains accom-
pagnés» dans [1.0]; intégration du chiffre «Accompagne-
ment des trains» (LBT, GBT et CBT) extrait de [5.1] 
«Formation des trains» P 20000808.

15 Tous Suppression des indications sur le trafic impliquant des vé-
hicules de CFF Infrastructure, puis adaptation des condi-
tions d'application des dispositions.

1 Reprise de la plupart des chiffres de «Généralités» du do-
cument P 20000800 et intégration dans le nouveau cha-
pitre 1 «Champ d'application».

1.6 Ajout du chiffre «Application des PCT R 300.1-15», de 
sorte à tenir compte des répercussions du droit européen.

1.7 Ajout du chiffre «Désignation des personnes».

4.1 À bord de tous les trains occupés par des voyageurs dans 
le GBT, le LBT et sur le tronçon Brig-Domodossola, le ser-
vice à la clientèle doit être assuré.

14 4.3 Les trains non accompagnés de l'entreprise de transport 
ferroviaire SOB sont précisés et l'itinéraire Bern-Burgdorf-
Olten-Zürich-Ziegelbrücke-Chur est ajouté.
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1 Champ d’application
Complément du R 300.1, chiffre 1.2 «Champ d’application»

1.1 Situation initiale

Les entreprises de transport ferroviaire (ETF) énumérées au chiffre 1.2 établissent 
les prescriptions d'exploitation suivantes sous la responsabilité de Production Voya-
geurs. Ces prescriptions d'exploitation contiennent les dérogations et dispositions 
complémentaires aux prescriptions de circulation des trains.

Elles sont établies conformément à la directive sur la promulgation de prescriptions 
d’exploitation et de circulation des trains (Dir. PE-PCT).

1.2 Liste des ETF

Ces prescriptions d'exploitation s'appliquent aux entreprises de transport ferroviaire 
suivantes:
■ CFF Voyageurs 
■ SOB
■ Thurbo
■ RegionAlps
■ CJ
■ TRAVYS
■ SBB GmbH (n’applique que l’extrait P 20168737 «Betriebsvorschrift SBB-GmbH 

Verkehr»)

1.3 Véhicules historiques

Les prescriptions d'exploitation CFF transport s'appliquent également aux véhicules 
de CFF Historic, la fondation pour le patrimoine historique des CFF, pour autant qu'ils 
circulent sous la responsabilité d'une ETF, conformément au chiffre 1.4.

Des dispositions complémentaires concernant l'engagement et l'exploitation sont in-
tégrées au R 310.4.
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1.4 Champs d'application partiels

Complément du R 300.1, chiffre 1.2.1 «Applicabilité des directives selon les champs 
d'application partiels»

Ces prescriptions d'exploitation s'appliquent au réseau à voie normale suisse pour 
le champ d'application partiel «Signalisation extérieure sur le réseau interopérable» 
et sur les tronçons équipés de la signalisation en cabine avec l'option «SCab en ETCS 
Level 2».

Ces prescriptions d'exploitation s'appliquent également dans le Seetal dans le cadre 
du champ d'application partiel «Signalisation extérieure sur le réseau non interopé-
rable». Le document I-30121 indique les particularités de la ligne 431 (Luzern)-Ballwil-
Lenzburg.

1.5 Utilisateurs

Complément du R 300.1, chiffre 1.2.2 «Applicabilité des directives selon les fonctions»

La présente documentation est valable pour tous les collaborateurs dûment formés 
qui exécutent des tâches en relation avec la conduite, l’accompagnement, la prépa-
ration et l’entretien des trains.

Applicabilité des directives selon les fonctions conformément aux indications du com-
plément 3 de la Dir. PE-PCT: tableau d'attribution PCT A2024

1.6 Application des PCT R 300.1-15

Complément du R 300.1, chiffre 1.2.3 «Répercussions du droit européen»

De manière générale, tous les articles des PCT, R 300.1-15 du champ d'application 
partiel «Signalisation extérieure sur le réseau interopérable», y compris l'option 
«SCab en ETCS Level 2», s'appliquent aux utilisateurs de cette prescription d'ex-
ploitation.

Les attributions concrètes des directives des PCT sont présentées à l'annexe 1.A2 
du document I-30111.

Les articles suivants ne s'appliquent pas aux utilisateurs de cette prescription d'ex-
ploitation CFF Transport:
■ R 300.4, chiffre 3.6.3 «Exception en gare»
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1.0

1.6.1 Autres prescriptions en vigueur

■ I-30111 DE-PCT - Infrastructure (document s'appliquant aux réseaux des ges-
tionnaires d'infrastructure indiqués au chiffre 1.2 «Liste des gestionnaires d'in-
frastructure»)

■ Prescriptions relatives aux réseaux empruntés, mais non répertoriés dans le do-
cument I-30111.

■ I-30121 Prescriptions locales pour les trains et les mouvements de manœuvre

1.7 Désignation des personnes

Complément du R 300.1, chiffre1.5 «Désignation des personnes»

Par souci de lisibilité et de compréhension, les désignations des personnes qui figurent 
dans ce document sont parfois uniquement à la forme masculine, mais s'appliquent 
à toutes les personnes exerçant cette fonction, indépendamment de leur genre ou de 
leur identité de genre.
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1.0

2 Termes
Complément du R 300.1, chiffre 2.5.2 «Explication des termes»

2.1 Loc Q

Un ou plusieurs véhicules moteurs desservis et en service en queue du train, ne dé-
plaçant que leur propre poids.

2.2 NBS

Désignation «Ligne Rail 2000» pour les tronçons ETCS Level 2 Mattstetten-Rothrist 
et Wanzwil-Solothurn sur les inscriptions des véhicules et dans les prescriptions d'ex-
ploitation CFF Transport.

2.3 Voiture de commande

■ Véhicule pour train de voyageurs muni d'une cabine de conduite à partir de laquelle 
la télécommande de véhicules moteurs non occupés est possible.

■ Véhicule moteur commuté en régime «Voiture de commande».
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1.0

3 Remarques pour les prescriptions d'exploitation
Complément du R 300.1, chiffre 2.6 «Prescriptions d'exploitation»

3.1 Désignation succincte

La désignation succincte des livrets généraux des prescriptions d’exploitation est 
structurée selon le schéma suivant.

Exemple: [1.0] «Principes de base»
3 – renvoie au R 300.1 «Principes de base»
0 – renvoie à plusieurs chiffres du R 300.1 «Principes de base» 

Exemple: [5.1] «Formation des trains»
5 – renvoie au R 300.5 «Préparation des trains»
1 – renvoie au chiffre 1 du R 300.5 «Formation des trains»

Les différents livrets de matériel roulant reprennent les désignations succinctes des 
véhicules concernés.

3.2 Représentation des renvois

Les renvois sont intégrés de manière à ce qu’on les trouve rapidement, sans qu’il soit 
nécessaire de les adapter à chaque modification de la numérotation.

3.2.1 Exemples

[5.1] «Formation des trains», chiffre «Lignes équipées pour la signalisation en cabine» 
P 20000808

P 20004650 [>>13.3] «Accompagnement dans la cabine de conduite», 
Chiffre «Courses publiques»

I-30121 [391] «Reichenbach i.K.- Lötschberg-Basistunnel (LBT) – Visp», chiffre «Res-
trictions pour les trains dotés de plusieurs pantographes» 

PCT R 300.4 «Mouvements de manœuvre», chiffre 1.7.4 «Atteler des véhicules»
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1.0

3.3 Livret de matériel roulant

Les livrets de matériel roulant contiennent les prescriptions d'exploitation complé-
mentaires du matériel roulant correspondant. Avec les prescriptions d'exploitation gé-
nérales, ils constituent les prescriptions d'exploitation applicables au matériel roulant 
décrit dans le livret.

Les livrets de matériel roulant des trains-navettes doivent être également pris en 
compte lorsque leurs véhicules sont intégrés dans d'autres trains.

3.4 Données du véhicule

En cas de différences entre les livrets de matériel roulant et les inscriptions sur les 
véhicules, ces dernières sont déterminantes. Les données figurant dans les livrets 
de matériel roulant et les tableaux sont utilisées à des fins de planification et de for-
mation. Elles contiennent les indications correspondantes de la série principale des 
véhicules.

3.5 Homologation des véhicules

Les véhicules avec mention «CH» apparaissant au point «Admission (pays)» du livret 
de matériel roulant associé sont homologués pour circuler sur le réseau principal in-
teropérable (IOP) et sur le réseau complémentaire interopérable (Dir. IOP) en Suisse, 
ainsi que sur le tronçon Rafz-Lotstetten-Neuhausen en Allemagne.

Les homologations ci-dessous sont indiquées séparément.
■ Tronçons Level 2: uniquement avec l'équipement de véhicule correspondant
■ NBS (Ligne Rail 2000): indication séparée dans le livret de matériel roulant
■ LBT: indication séparée dans le livret de matériel roulant
■ GBT, CBT: indication séparée dans le livret de matériel roulant
■ Seetal: indication séparée dans le livret de matériel roulant (réseau NIOP)
■ Tronçons frontaliers à l'étranger: indication séparée dans le livret de matériel rou-

lant

Les véhicules agréés en vertu du RIC sont également autorisés à circuler à l'étranger.
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4 Accompagnement des trains
Complément du R 300.1, chiffre 2.6.1 «Accompagnement des trains»

Les trains de voyageurs non accompagnés constitués de matériel roulant inadapté 
doivent être accompagnés.

Les éventuelles restrictions spécifiées dans les livrets de matériel roulant et dans 
[9.11] «Dérangements aux véhicules» P 20000831 Ziffer «Dérangements aux portes 
de trains de voyageurs non accompagnés» doivent être observées. 

4.1 Trains accompagnés

Un accompagnateur de train doit en principe se trouver à bord des trains des types 
suivants:
■ trains directs internationaux
■ trains de nuit internationaux
■ TGV
■ Trains InterCity 
■ InterRegio
■ Trains internationaux d'agence et d'autos accompagnées
■ Convois de supporters

Exceptionnellement, ces trains peuvent circuler sans accompagnateur, sous réserve 
que le matériel roulant soit adapté. Le mécanicien de locomotive doit être informé en 
conséquence.

En outre, des trains portant une mention correspondante dans leur marche peuvent 
avoir un accompagnateur à bord (p. ex. trains spéciaux de voyageurs).

4.1.1 LBT / GBT

Chaque train de voyageurs doit être accompagné par du personnel formé aux moyens 
d'alarme et au sauvetage dans le LBT/GBT. Dans les trains ne pouvant pas être tra-
versés de bout en bout, du personnel possédant la formation nécessaire doit se tenir 
dans chaque partie de train accessible aux voyageurs.

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: U111587 Vérificateur: U128484 Type de document : BCA
Document: 20000802 Valable de: 01.07.2025 Version: 16 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  10/10 © CFF

P 20000802
Principes de base

1.0

4.1.2 CBT

Le concept d'exploitation du CBT prévoit la circulation de trains de voyageurs ac-
compagnés et non accompagnés.

Les livrets de matériel roulant indiquent les trains autorisés à circuler sans accom-
pagnateur dans le CBT. 

Les autres trains doivent être accompagnés par du personnel formé aux moyens 
d'alarme et au sauvetage dans le CBT. Dans les trains ne pouvant pas être traversés 
de bout en bout, du personnel possédant la formation nécessaire doit se tenir dans 
chaque partie de train accessible aux voyageurs.

4.1.3 Trains sur le tronçon Brig - Domodossola

Un accompagnateur doit, sans exception, se trouver à bord de tous les trains occupés 
par des voyageurs.

4.2 Trains exceptionnellement accompagnés

Si un accompagnateur de train se trouve exceptionnellement à bord, le mécanicien 
de locomotive doit être informé en conséquence. L’accompagnateur de train s’an-
nonce suffisamment tôt auprès du mécanicien de locomotive.

4.3 Trains de l'ETF SOB

Les trains InterRegio suivants assortis d'un code débiteur SOB et circulant avec des 
assistants clientèle ne sont toutefois pas considérés comme ayant un accompagna-
teur de train à bord au sens des prescriptions d'exploitation:
■ Luzern - Arth-Goldau - Rapperswil - Wattwil - St. Gallen
■ Basel - Luzern - Arth-Goldau - Göschenen - Bellinzona - Locarno
■ Zürich - Zug - Arth-Goldau - Göschenen - Bellinzona - Locarno
■ Bern - Burgdorf - Olten - Zürich - Ziegelbrücke - Chur
■ St. Gallen - Rorschach - Sargans - Chur

4.4 Trains de matériel vides

Le personnel ferroviaire ou le personnel externe qui voyage à bord d'un train de ma-
tériel vide s'annonce auprès du mécanicien de locomotive lorsqu'il monte dans le train 
et qu'il en descend.

Entre l’installation d’entretien ou de garage et la gare de départ, il est admis de voyager 
sans annonce préalable dans une voiture quelconque des trains de matériel vides.
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Liste des modifications

Version de la réglementation Voir P 20000800 Classe de confidentialité Interne
Valable dès le 01.07.2024 Propriétaire PP-SQU

Processus concerné Fournir des services 
ferroviaires

Langues disponibles DE, FR, IT

Divisions concernées / Unités P Voyageurs 
Destinataires spécifiques / distribution LIDI: P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport
Remplace P 20000818, Version 13, 01.07.2020
Attribution P 20000800, Prescriptions d’exploitation CFF Transport

Version Chapitre Modification

14 1 La queue du train doit être équipée de deux feux ou de deux 
cibles.

13 tous

1

■ Nouvelle édition de P 20000818 renvoyant au R 300.2 
«Signaux» [2.0]

■ Déplacement de l'ancien contenu de P 20000818 
«Données pour la conduite du train» [5.3e] vers le livret 
[5.3] «Prescriptions de freinage» P 20000817

■ Informations ajoutées pour la signalisation de la queue 
du train
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2.0

1 Signalisation de la queue du train
Complément au R 300.2 des PCT, chiffre 5.7.2 «Signalisation de la queue du train»

Lors du remorquage d'une rame automotrice défectueuse, mais aussi dans le cas de 
trains de service et si, pour des raisons liées à la construction des véhicules, la queue 
du train ne peut pas être signalisée par deux feux rouges lors de l'acheminement de 
voitures (p. ex. voitures intermédiaires de trains-navettes), il est possible d'utiliser deux 
cibles rouges et blanches réfléchissantes, telles qu'illustrées sur la figure 588 des PCT.
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3.0

5.3 Entente réciproque en cas de modification du numéro de train  . . . . . . . . . . . . . .7

6 Communication avec le chef-circulation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

16 2.3 Suppression de la mention «CFF I»

15 1 Suppression des enveloppes de prestations et de la ré-
glementation P 20001833 «Traitement des formulaires et 
des enveloppes de prestations» ainsi que du document 
SOB W-22014-304 «Leistungskuvert Änderung in der Be-
handlung bei der SOB».
Le mécanicien est personnellement tenu de conserver et 
remettre sur demande chaque message qu'il protocole ou 
reçoit par écrit durant une période de 24 heures au moins 
au-delà du dernier événement auquel se réfère le mes-
sage.

14 3 Le mécanicien disposant de TIP 2 consulte toutes les in-
formations déterminantes à la marche de chaque train 
dans TIP 2 avant le début du travail et avant chaque pres-
tation (sans remise personnelle de véhicule).

13 4 Précision de la procédure à suivre lors de courses via des 
tronçons sans couverture «GSM-R CH» avec des véhi-
cules ne prenant pas en charge les données du réseau mo-
bile «Public CH».
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1 Conservation des messages
Complément du R 300.3, chiffre 4.2.1 «Protocoler»

Le mécanicien est personnellement tenu de conserver et remettre sur demande 
chaque message qu'il protocole ou reçoit par écrit durant une période de 24 heures 
au moins au-delà du dernier événement auquel se réfère le message.

2 Assistant électronique du mécanicien LEA 
Complément du R 300.3, chiffre 5.2 «Documents pour le MEC»

2.1 Abréviations

Dans la présente prescription, l'abréviation LEA désigne non seulement l'«assistant 
électronique du mécanicien» LEA, mais aussi tous les systèmes similaires tels DIS 
ou LOPAS. Tous ces systèmes sont donc utilisés de la même manière. 

2.2 Principes

Les mécaniciens de locomotive dotés du LEA sont tenus de s'y référer pour obtenir 
les informations requises en vue de la conduite du train. L'utilisation du LEA est obli-
gatoire pour le personnel en disposant.

Les pages en vigueur du RADN doivent en plus être emportées au format électronique 
sur un autre appareil ou au format imprimé (lignes attribuées et lignes de détourne-
ment).

Les tronçons de ralentissement figurent dans les marches de train au format élec-
tronique. Il n'est pas nécessaire d'emporter de liste supplémentaire.

Si les marches de train spéciales contiennent des instructions d'exploitation supplé-
mentaires ou particulières pour le personnel roulant, le mécanicien de locomotive doit 
en être tenu informé. Cette remarque ne s'applique pas si la marche de train spécial 
est personnelle et remise au format papier aux mécaniciens de locomotive concernés.

Des instructions de travail contiennent des dispositions complémentaires conformes 
aux processus internes.
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2.3 Mises à jour

2.4 Présentations dans LEA

2.4.1 Différentes parties de gare

Différentes parties de gare (points horaires) peuvent être reliées à l’aide d’accolades. 
La présentation dans LEA se fait avec une barre verte. Sur le plan de l'exploitation, 
il s'agit d'une seule et même gare composée de plusieurs points d'exploitation.

2.4.2 Signes pour dépassements et croisements (I,II,V)

En fonction du système, il peut arriver que plusieurs de ces signes soient introduits 
sur un même point d’exploitation. A des fins de simplification, il n’est représenté qu’un 
signe I, II ou V par point d’exploitation et sans numéro de train. Cela équivaut à la
pratique actuelle.

2.4.3 Course de manœuvre

Lorsqu’un train circule en tant que course de manœuvre entre deux gares voisines, 
on peut le représenter avec une marche de train avec un R derrière le numéro de train 
dans LEA. Dans la ligne consacrée aux remarques, on indiquera où et comment l’as-
sentiment est donné pour cette course de manœuvre.

Chemin de fer Mise à jour de la base de données LEA  

CFF-P, RegionAlps Tous les jours avant le début du travail, au maximum 3 
heures à l'avance

Thurbo Au moins toutes les 24 heures

SOB Tous les jours dans le cadre de la préparation du service
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2.5 Remplacement en cas de panne du LEA 

2.5.1 Non fonctionnement avant la prise du service

Le mécanicien de locomotive doit se procurer le plut tôt possible un appareil de
remplacement. Si ce n’est pas possible, les marches de trains nécessaires et les éven-
tuelles autres informations peuvent être tirées d’Internet.

2.5.2 Panne durant la marche

■ Le mécanicien de locomotive consulte les pages RADN nécessaires (au format 
électronique ou imprimé)

■ Les tronçons de ralentissement sont signalés sur le terrain conformément au FDV 
R 300.2 «Signaux».

■ Consulter la marche du train sur Internet
■ Utiliser un appareil de remplacement dès que possible

2.5.3 Restrictions pendant la marche 

En l'absence de marche, les restrictions suivantes s'appliquent:
■ l’accompagnateur de train peut, si nécessaire, confirmer les arrêts du train;
■ en cas de doute, s’arrêter;
■ dans les gares d’arrêt ou en cas de doute, il faut s’attendre à une situation

correspondant à un signe ¬ et entrer en gare en «marche à vue» depuis le seuil 
de vitesse.

3 TIP 2
Complément du R 300.3, chiffre 5.2 «Documents pour le MEC»

Le mécanicien disposant de TIP 2 consulte toutes les informations déterminantes à 
la marche de chaque train dans TIP 2 avant le début du travail et avant chaque pres-
tation (sans remise personnelle de véhicule).

Il faut également tenir compte des restrictions dans TIP 2, si aucune annotation ne 
figure dans la cabine de conduite.
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4 GSM-R 
Complément du R 300.3, chiffre 8 «Transmission en phonie»

4.1 Courses via des tronçons avec couverture GSM-R

En cas de couverture par le réseau mobile «GSM-R CH », il faut sélectionner le réseau 
mobile «GSM-R CH» sur la CabRadio.

4.2 Courses via des tronçons sans couverture GSM-R

4.2.1 Courses régulières

Pour les courses régulières via des tronçons sans couverture «GSM-R CH», le vé-
hicule doit
■ prendre en charge les données du réseau mobile «Public CH» (National Roaming) 

ou
■ être équipé d'un support pour téléphone portable.

Le téléphone portable doit être annoncé en mode fonctionnel et être appairé au 
kit mains libres depuis son support. Le chef-circulation ne doit pas être informé de 
l'absence de communication via la CabRadio.

4.2.2 Courses irrégulières

Pour les courses irrégulières via des tronçons sans couverture «GSM-R CH», le mé-
canicien doit, si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, informer le chef-cir-
culation sur une autre possibilité de le joindre afin de garantir la communication (p. 
ex. téléphone portable).
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5 Communication à bord des trains 
Complément du R 300.3, chiffre 8.1.2 «Communication pour la conduite du train»

5.1 Activation de la réception de téléphone portable

Le mécanicien de locomotive et les accompagnateurs de train doivent enclencher leur 
téléphone portable GSM-R avant le début du service et ne l'éteindre qu'à la fin de celui-
ci. Ils s'annoncent en sélectionnant le code de fonction correspondant, et ce au plus 
tard à bord du train.

À la gare de départ et à la gare de rebroussement, l'accompagnateur de train contacte 
le mécanicien de locomotive. Ils échangent les informations nécessaires. 

5.2 Entente réciproque en cas de détournements

Les mécaniciens de locomotive et les accompagnateurs de train s’informent 
mutuellement des détournements à venir. Ils se concertent à propos des possibles 
restrictions (p. ex. vmax ou voitures à deux étages) et des procédures de départ sur 
le tronçon détourné.

5.3 Entente réciproque en cas de modification du numéro de train

Les mécaniciens de locomotive et les accompagnateurs de train s'informent mutuel-
lement des modifications exceptionnelles à venir du numéro de train.
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6 Communication avec le chef-circulation
Complément du R 300.3, chiffre 8.2.1 «Appel sélectif (appel avec des moyens tech-
niques)»

Le mécanicien de locomotive doit en principe appeler le chef-circulation via le numéro 
1300.

Si le mécanicien de locomotive doit informer au préalable un autre chef-circulation 
que celui qui est compétent au moment donné, il doit l’atteindre en composant le nu-
méro figurant dans le RADN.
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4.1

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

18 Tous Suppression des indications concernant les trains de mar-
chandises et le trafic impliquant des véhicules de CFF In-
frastructure, puis adaptation des conditions d'application 
des dispositions.
Les indications relatives aux véhicules de manœuvre ont 
été déplacées dans le nouveau livret de matériel roulant 
«Véhicules de manœuvre CFF Production Voyageurs».

2.1 Mention précisant que, sur les véhicules remisés, les 
portes des cabines de conduite doivent être fermées, afin 
de protéger ces dernières contre d'éventuels actes de van-
dalisme.

Ancien 
ch. 9.1

Suppression du chiffre dans son intégralité.
Conformément aux PCT, il est interdit de s'introduire entre 
des voitures. 
En cas de besoin, il est possible d'ajouter les exceptions 
requises aux prescriptions locales des centres d'entretien 
et des ateliers.

17 tous améliorations rédactionnelles

2.1 Simplification. Tous les véhicules sont désormais équipés 
de portes verrouillables de l'intérieur.

3.5 Nouveau chiffre «Garage de véhicules en exploitation hi-
vernale» pour prévenir les dégâts dus au gel sur les voi-
tures.

5.2 Les voitures peuvent facilement partir à la dérive. Par 
conséquent, les voitures garées individuellement ou en 
groupe doivent être immédiatement assurées par des dis-
positifs indépendants du frein à air.

7 Nouveau chiffre «Assurer des trains»; «Remisage» et 
«Remisage de courte durée» issus du chiffre 5 déplacés.
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4.1

1 Remise de service
Complément du R 300.4, chiffre1.1 «Remise de service» 

1.1 Trains-navettes

La remise de service des trains-navettes gui rebroussent ou non occupés est par prin-
cipe effectuée en position «Parc».

Si le mécanicien prend en charge un train-navette déclenché, il doit contrôler qu'au-
cune intervention n'est effectuée sur le véhicule avant de le réenclencher.
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2 Véhicules remisés en plein air
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.1 «Généralité» 

2.1 Fermeture à clé des véhicules remisés

Véhicules pour trains de voyageurs: 
■ Les portes des cabines de conduite doivent être fermées, afin de protéger ces der-

nières contre d'éventuels actes de vandalisme.  
■ Les portes d'accès pour les voyageurs doivent être verrouillées depuis la cabine 

de conduite lorsque les véhicules sont enclenchés. 
■ Les portes d'accès pour les voyageurs doivent être verrouillées depuis la cabine 

de conduite lorsque les véhicules sont enclenchés. (du service de répartition ou 
d'une directive locale)

2.2 Remisage de véhicules pour des trains de voyageurs

Les trains-navettes et les rames automotrices doivent être remisés sous tension, en 
position «Parc».

Les voitures et voitures de commande doivent, dans la mesure du possible, toujours 
être raccordées aux installations de préchauffage sur site. Ces mesures permettent 
d'éviter une décharge complète des batteries par les consommateurs silencieux et 
de garantir, en hiver, une protection contre les dégâts dus au gel.

En l'absence d'installations de préchauffage, les consommateurs doivent être coupés, 
notamment sur les voitures de commande, lors des remisages de durée relativement 
longue. 

2.3 Remisage des voitures-restaurants

Les voitures-restaurants isolées, les trains et rames automotrices intégrant des voi-
tures-restaurants doivent toujours être remisés sous tension. On évite ainsi que la 
chaîne du froid des aliments ne soit interrompue.

Si ce point ne peut pas être respecté, il convient d'un informer le Helpdesk afin que 
des mesures adaptées soient engagées et que la sécurité des aliments soit garantie.
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4.1

3 Véhicules remisés en exploitation hivernale
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.1 «Généralité»

3.1 Principes généraux

Pour éviter que la neige et le froid ne provoquent des dérangements et des endom-
magements aux véhicules par conditions hivernales, il est nécessaire
■ en présence de fortes chutes de neige,
■ en présence de températures inférieures ou égales à 5° C,
■ lors du préchauffage ou
■ sur ordre particulier

de garager sous tension les véhicules garés à l'air libre.

Sur les véhicules de réserve et les véhicules différés ou stationnés dans une gare in-
termédiaire (notamment les voitures), il est nécessaire de vider les réservoirs d’eau 
à l’annonce d’un risque de gel.

3.2 Responsabilités

3.2.1 Personnel

Si certaines conditions météorologiques l’imposent, tout collaborateur doit prendre, 
en accord avec le service de support compétent, des mesures judicieuses et adaptées 
aux spécificités locales afin d’écarter le risque d’endommagement des véhicules, peu 
importe l’appartenance des véhicules ou du personnel à l’une ou l’autre des 
entreprises de transport ferroviaire.

3.2.2 Planification: mise sous tension/contrôle des véhicules

Lors de conditions hivernales, les ordres de mise sous tension et de contrôle des vé-
hicules moteurs et des trains doivent être intégrés dans les plans de travail. Des ins-
tructions séparées sont établies pour les lieux de garage particulièrement exposés.
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3.3 Temps de référence pour le garage

3.3.1 Sans contrôle 

3.3.2 Cas spéciaux

Les véhicules moteurs électriques sans position «Parc» peuvent également être garés 
hors tension selon l'instruction correspondante.

Les véhicules étrangers doivent être garés conformément aux indications du livret de 
matériel roulant ou aux prescriptions du propriétaire des véhicules.

3.3.3 Sur le réseau de la DB

Sur le réseau de la DB, les prescriptions d'exploitation CFF Transport s'appliquent 
pour le garage de véhicules CFF.

Lors de la reprise de véhicules se trouvant en Allemagne ou provenant d'Allemagne, 
les CMC/coupe-circuits automatiques doivent être contrôlés et enclenchés le cas 
échéant.

Véhicule Type de garage Durée

Véhicules moteurs électriques en position «Parc» 4 jours

sans position «Parc» 8 heures
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3.4 Garage des véhicules moteurs à l’air libre

Les véhicules moteurs doivent être garés à l'air libre avec le frein d'immobilisation serré 
et le frein à air desserré. Le frein à air de la charge remorquée doit également être 
desserré. L'effort de retenue minimal doit être garanti.

3.4.1 Garage des véhicules électriques

Les véhicules moteurs électriques doivent, si équipés être stationnés en position 
«Parc».

Les véhicules et les trains sans position «Parc» stationnant à l'air libre doivent être 
garés comme suit:
■ fermer la fenêtre de la cabine de conduite 
■ ouvrir les portes du compartiment machines (sauf véhicules moteur avec 

climatisation de la cabine de conduite)
■ fermer le «robinet BV»
■ placer le robinet de mécanicien en position neutre
■ fermer les portes / verrouiller au moyen de la touche de verrouillage des portes
■ enclencher et contrôler la ligne de train

□ Pour les trains-navettes, sans ordre particulier
□ Pour les véhicules moteurs attelés à une composition, après en avoir reçu l'ordre

■ s’assurer que toutes les fenêtres et les portes des voitures sont fermées
■ afin d’empêcher la pénétration de poussières et neige à l’intérieur des voitures, l’en-

semble des portes d’intercirculation doivent être fermées toute l’année
■ les chauffages des compartiments, plates-formes et cabines de conduite doivent 

être activés (sauf chauffe-glaces).
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4.1

3.4.2 Contrôle des véhicules garés sous tension

Si la durée du garage est supérieure au temps admissible sans surveillance, le per-
sonnel des locomotives doit procéder, sur ordre de l’unité de disposition, à un contrôle 
des véhicules. 

Le contrôle des véhicules moteurs doit être effectué par du personnel instruit; il 
comprend les opérations suivantes:
■ Généralités

□ Contrôler le chauffage de la cabine de conduite. Aucun objet ne doit se trouver 
à proximité immédiate des corps de chauffe (risque d’incendie)

□ Contrôler la charge de la batterie
□ Contrôler la réserve d’air comprimé.

■ En plus, pour les véhicules électriques
□ Contrôler la température des transformateurs (80°C max.).
□ En cas de chutes de neige, abaisser et lever les pantographes au chiffre 3.6 

«Chutes de neige».

3.5 Garage de véhicules en exploitation hivernale 

En cas de risque de gel, si les voitures sont garées plus de 4 heures sans alimentation 
électrique ou si elles sont acheminées dans un état défectueux aux ateliers, les ré-
servoirs d'eau doivent être vidés.

3.5.1 Garage des BTEX WLABmz (AB33s) en exploitation hivernale

À l'annonce d'un risque de gel, les voitures-lits avec chauffage à eau chaude doivent 
toujours être garées en étant protégées:
■ avec la ligne de train enclenchée ou
■ avec une alimentation électrique à partir d'une «alimentation externe» de 400 V 

63 A ou
■ dans des halles à l'abri du gel.

Si des voitures défectueuses et sans alimentation électrique doivent être acheminées 
alors que du gel est annoncé, le chauffage à eau chaude doit être vidangé dans un 
centre d'entretien.
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3.6 Chutes de neige

3.6.1 Mécanicien de locomotive

Le mécanicien de locomotive essaie d’empêcher l’accumulation de neige sur les 
pantographes (des véhicules moteurs en stationnement) en abaissant et levant ré-
gulièrement ceux-ci.

3.6.2 Personnel d’entretien et de formation des trains

Le personnel d’entretien et de formation des trains instruit prête assistance aux mé-
caniciens de locomotive.

3.6.3 Enlèvement de la neige sur les pantographes

S’il est manifeste que l’abaissement et le levage des pantographes ne seront d’aucune 
efficacité, le service de support doit en être immédiatement informé.

3.7 Particularités des véhicules moteurs

3.7.1 Re 460

L'efficacité de l'effort de retenue des PMS gelés doit être contrôlée en exerçant un 
effort de traction.

Assurer le véhicule avec des sabots d’arrêt si l’efficacité est insuffisante. 
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4 Assurer des véhicules
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.2 «Assurer des véhicules»

4.1 Garage de véhicules moteurs attelés

Lors du garage de plusieurs véhicules moteurs attelés, on activera un frein d’immo-
bilisation sur chaque véhicule moteur. 

4.2 Voitures

Les voitures garées individuellement ou en groupe doivent être immédiatement as-
surées contre la dérive, comme les voitures isolées, par des dispositifs indépendants 
du frein à air.

Pour une durée ne dépassant pas une demi-heure, un frein à main ou un sabot d'arrêt 
suffit en complément du frein à air.
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5 Frein d'immobilisation
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.2 «Assurer des véhicules»

5.1 Contrôle du frein d'immobilisation

5.1.1 Avant le départ 

Vérifier par un contrôle sur place si les freins à main sont desserrés.

Sur les Re 420 et 620, il faut contrôler que tous les freins à main de chaque cabine 
de conduite sont desserrés, que les «fanions pour frein à main» sont suspendus aux 
endroits prévus et que les manivelles des freins à mains sont desserrées et assurées 
au moyen du loquet.

5.1.2 Essai de roulement 

Au départ, il faut mettre le véhicule moteur en mouvement à une vitesse comprise entre 
5 et 10 km/h avec frein d'immobilisation et frein à air desserrés afin de constater que 
le roulement s’effectue sans entrave.

L'essai de roulement doit être réalisé immédiatement après la mise en mouvement 
dans les cas suivants: 
■ à la mise en service d'une locomotive remisée (unité simple et multiple);
■ lors de mouvements de manœuvre pour lesquels la charge remorquée vient d’être 

attelée;
■ à chaque reprise de locomotives non occupées, avec ou sans charge attelée;
■ après des dérangements aux freins;
■ pour les véhicules équipés de l'attelage automatique après le dételage.

Indices démontrant que le frein d'immobilisation est serré 
■ Le véhicule moteur, resp. le train ou le mouvement de manœuvre, roule mal
■ Courant différentiel élevé
■ Le lampe-témoin de l'antipatinage clignote
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5.2 Fanion pour frein à main

La pose d’un «fanion pour frein à main» sur les freins d’immobilisation serrés a été 
introduite dans le but d’améliorer leur perception visuelle sur les véhicules moteurs 
de ligne de type Re 420.

Chaque cabine de conduite est pourvue d’un fanion pour frein à main.

5.2.1 Frein à main serré

Le frein à main serré doit être signalé en suspendant le fanion à la fenêtre d’angle 
de la cabine de conduite concernée (côté accès).

5.2.2 Frein à main desserré

Après avoir desserré le frein à main, le fanion sera suspendu au moyen de son aimant 
derrière la porte d’accès à la cabine de conduite.

5.3 Surveillance du frein à main des Re 420

Certaines Re 420 sont équipées d'un dispositif de surveillance du frein à main et d'un 
blocage de la traction.

Les voyants lumineux «Frein à main serré» des cabines de conduite des Re 420 sur-
veillent uniquement les freins à main des locomotives dotées de ces équipements. 
Les autres freins à main du train doivent être contrôlés lors d'un essai du frein complet.

Dans les cabines de conduite des véhicules sans voyant lumineux «Frein à main 
serré» (Re 420 non équipées en conséquence, St ou BDt), la lampe témoin blanche 
du graduateur s'allume et la traction est bloquée.

Le fanion porte le symbole du frein à main et l’ins-
cription «Frein à main serré» dans les trois langues 
nationales (d/f/i). Il est pourvu d’un aimant permet-
tant de le suspendre.
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6 Assurer des trains
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.3 «Assurer des trains»

6.1 Garage de trains-navette 

S’agissant des trains-navettes ou d’unités de train-navette en commande multiple, il 
faut activer le frein d’immobilisation de la cabine d’extrémité des véhicules moteur (et 
non de la voiture de commande). 

6.2 Garage pour une courte durée

Si le Si le garage dure 30 minutes au maximum, il est admis d'activer le frein d'im-
mobilisation sur le véhicule occupé ou préparé, même s'il s'agit d'une voiture de com-
mande. Dans ce cas, le train doit en plus être assuré à l’aide du frein automatique.
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7 Attelage et dételage des véhicules moteurs 
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.3 «Assurer des trains»

7.1 Par le mécanicien de locomotive

Les trains devant être attelés par le mécanicien de locomotive sont indiqués dans les 
marches du train ou dans les prescriptions d’exploitation locales, sous les gares 
concernées.

7.1.1 Procédure

Le mécanicien de locomotive chargé du dételage se renseigne auprès des services 
compétents quant au lieu et à la durée du remisage et, en collaboration avec le service 
compétent, fixe le mode d’immobilisation du train, conformément aux prescriptions 
en vigueur.
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8 Atteler des véhicules
Complément du R 300.4, chiffre 1.7.4 «Atteler des véhicules»

8.1 Attelages automatiques

Les véhicules équipés d'attelages automatiques ne doivent pas être accouplés dans 
la zone des aiguilles en déviation et des courbes en S.

Les deux voitures d'extrémité des véhicules à accoupler doivent être situées sur une 
voie droite ou dont le rayon de courbure est suffisamment grand. Les valeurs mini-
males figurent dans le manuel de l'utilisateur ou dans le livret de matériel roulant cor-
respondant.

Avant l'accouplement à proprement parler, on doit être sûr que les deux véhicules sont 
prêts pour l'attelage.

Après le dételage, un essai de roulement doit être effectué conformément au chiffre 
5.1.2 "Essai de roulement".
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9 Frein à air
Complément du R 300.4, chiffre 1.8.1 «Utilisation du frein à air»

9.1 Véhicules moteurs équipés du frein complémentaire

Les véhicules moteurs équipés du frein complémentaire ne doivent être manœuvrés 
que si la conduite générale est entièrement vidée ou reliée et remplie avec le frein 
complémentaire activé. 

Lors de mouvements sans frein à air, la conduite générale doit être vidée puis le frein 
purgé. 

9.2 Re 460 non desservie 

9.2.1 Frein complémentaire en service

Les Re 460 avec frein complémentaire en service peuvent être déplacées comme suit:
■ Conduite générale reliée et remplie
■ Essai de frein effectué au moyen d'un serrage rapide
■ Deux Re 460 au maximum peuvent être déplacées ensemble avec le frein com-

plémentaire.

9.2.2 Conduite générale non reliée

Une Re 460 sans frein à air peut être déplacée comme suit:
■ Conduite générale vidangée
■ Freins desserrés et PMS levés
■ Le déplacement d'une seule Re 460 non freinée est autorisé.
■ Sur une pente de plus de 10 ‰, la vitesse maximale est limitée à 10 km/h.

9.3 Véhicules équipés du frein à ressort

Les véhicules munis d’un frein à ressort doivent toujours être déplacés avec la conduite 
générale accouplée et remplie. 

9.3.1 Freins à ressort desserrés au moyen du déblocage de secours

Pour assurer les véhicules contre la dérive, lorsque les freins à ressort ont été des-
serrés au moyen du déblocage de secours, il faut utiliser des sabots d’arrêt ou les 
atteler à d’autres véhicules.

Titulaire processus/doc.: PP-SQU Rédacteur: U115487 Vérificateur: U128484 Type de document : BCA
Document: 20000805 Valable de: 01.07.2024 Version: 18 Part: 001
C2 Interne



DMS ID: 4156253 | Version réglementation Voir P 20000800 | Page  18/18 © CFF

P 20000805
Avant et après le mouvement

4.1

9.4 Service de la manœuvre avec des rames automotrices

9.4.1 Freins paralysés

En cas de manœuvre avec des rames automotrices, la vitesse doit être limitée à 10 
km/h lorsque plus de la moitié des freins sont paralysés.

9.5 Véhicules équipés de la demande de freinage d’urgence

Complément du R 300.4, chiffre 1.8.3 «Utilisation du frein d’urgence»

Le frein d’urgence doit toujours fonctionner en service de manœuvre avec locomotive 
et composition ou véhicules isolés. 

S’il se trouve à bord d’une cabine de conduite, le chef de manœuvre utilise le robinet 
de mécanicien ou le «bouton-poussoir d'urgence» en cas d’urgence.

9.5.1 Service de la manœuvre avec NBA ep

Sur les locomotives Re 420, Re 421 et Re 460, le système NBA ep doit être déclenché 
lors d’une course de manœuvre conduite de manière indirecte sauf si le chef de 
manœuvre se trouve à bord d’une cabine de conduite.

9.5.2 Service de la manœuvre avec NBA Regio

Le système NBA Regio doit être contrôlé et enclenché pour les courses de manœuvre. 
Pour garantir son fonctionnement, le signal de queue du train doit être activé bien avant 
la course de manœuvre.
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4.2

1 Déclenchement de la ligne de contact
Complément au R 300.4, chiffre 2.6.4 «Sectionnement et isolation de section»

Si la ligne de contact doit être déclenchée et que des véhicules enclenchés se trouvent 
dans cette même zone, ces derniers doivent d'abord être déclenchés.

Si un véhicule moteur enclenché se trouve, même partiellement, sous la ligne de 
contact déclenchée, il doit également être déclenché. Si cela n'est pas possible, des 
signaux «arrêt» doivent être utilisés. Avant la prise en charge depuis la position 
«Parc», la ligne de contact au-dessus des véhicules moteurs doit être enclenchée. 
Lors de la mise en service, on évite ainsi qu'un pantographe ne soit levé dans la zone 
déclenchée et ne génère un court-circuit.

2 Garer avec des véhicules équipés de l'attelage automa-
tique

Complément du R 300.4, chiffre 2.8.2 «Garer sur des véhicules»

Il est interdit à un véhicule équipé de l’attelage automatique de garer contre un butoir 
ou contre un véhicule équipé de l’appareil de traction et de chocs normal.
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4.3

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

11 Tous Suppression des indications concernant les wagons, puis 
adaptation des conditions d'application des dispositions.
Les indications sur la vitesse à respecter dans les 
installations de lavage ont été déplacées dans le document 
P 20373502 «Centres d'entretien et ateliers CFF 
Voyageurs et CFF Cargo».

10 tous

2.2

■ Ordre adapté sur la base des PCT et suppression de 
CFF Cargo

■ Déplacement de «Garer avec des véhicules équipés de 
l'attelage automatique» vers [4.2]

■ Déplacement de «Circulation sur des voies avec des 
rayons inférieurs à 150 m» vers [4.A1]

■ L'attelage de manœuvre automatique ARK de type 
Scharfenberg RK55 peut être utilisé pour les wagons 
prudence.

09 tous
4.1
5.1

■ Remaniement d’ordre rédactionnel
■ Valable désormais aussi pour SBB GmbH
■ Suppression de l’arrêt de sécurité à la sortie des 

installations de lavage au défilé
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4.3

1 Restrictions
1.1 Pousse non accompagnée

Complément du R 300.4, chiffre 3.1 «Pousse non accompagnée»

La pousse non accompagnée est interdite.

Dans le cas des rames automotrices, il faut occuper la cabine de conduite avant.

Dans le cas des locomotives, il faut occuper la cabine de conduite avant sauf lors de 
mouvements d'accostage.

1.2 Véhicules dont les marchepieds sont sortis

Complément du R 300.4, chiffre 3.5 «Particularités»

Les véhicules ne peuvent être manœuvrés marchepieds sortis que si ces derniers 
n’engagent pas le profil d’espace libre.

S’il faut impérativement procéder à une manœuvre marchepieds sortis, il faut circuler 
au maximum à la vitesse d’un homme au pas. La course doit être observée depuis 
l’extérieur du train afin de pouvoir donner des ordres d’arrêt en cas de risque de 
collision avec un obstacle engageant le profil.

1.3 Utilisation de barres d’attelage 

Complément du R 300.4, chiffre 3.5,3 «Véhicules réunis par une flèche d’attelage»

Ne peuvent être utilisées que des barres d’attelage avec sécurité contre le 
décrochement (arceau de sécurité à placer sous le crochet d’attelage du véhicule 
attelé).
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4.3

2 Vitesses
2.1 Vitesse maximale en gare

Remplace PCT R 300.4 chiffre 3.6.3 «Exception en gare»

La vitesse maximale s'élève à 30 km/h pour le personnel et les courses de manœuvre 
de:
■ CFF Voyageurs
■ Thurbo
■ RegionAlps
■ Tilo
■ SOB
■ SBB GmbH
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4.A1

Liste des modifications

Version Chapitre Modification

14 Tous Suppression des indications concernant les wagons, puis 
adaptation des conditions d'application des dispositions.

1.1 Forte simplification du «Tableau des mesures et restric-
tions» pour la circulation sur des voies avec des rayons in-
férieurs à 150 m.

13 3.3.1 Le contrôle de la position basse des pantographes doit 
avoir lieu immédiatement avant l'attelage ou le dételage de 
la ligne de train.

3.3.2 Pour l'accouplement ou le découplement de la ligne de 
train, également au sein du groupe de véhicules, il faut en 
premier retirer le câble de l'installation fixe de préchauffage 
déclenchée. 

Avantages: 
■ Un point de coupure est visible.
■ Le câble de l'installation fixe de préchauffage dispose 

en règle générale d'un interrupteur qui assure le dé-
clenchement de l'installation de préchauffage du câble 
concerné (protection en cas de confusion des câbles ou 
des installations de préchauffage).

■ Si quelqu'un enclenche par erreur l'installation de pré-
chauffage, l'attelage n'est pas automatiquement sous 
tension.

■ Le risque de déplacement des véhicules avec câble rac-
cordé de l'installation fixe de préchauffage est réduit.
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4.A1

1 Circulation sur des voies avec des rayons inférieurs à 
150 m

Complément du R 300.4 A1 chiffre 1.2 «Courbes et contre-courbes de petit rayon»

1.1 Tableau des mesures et restrictions 

Rayon
 en 
m

Véhicules autorisés

vmax Mesures et restrictions

D
ét

en
dr

e 
l’a

tte
la

ge
Av

ec
 b

ar
re

 d
’a

tte
la

ge Charge max. ou
nombre de véhicules

tiré poussé

149 - 135 Aucune restriction -- -- -- -- --

134 - 120
Locs de manoeuvre et 
tracteurs 10

-- -- -- --

Voitures X -- 3 voitures 3 voitures

119 - 80
Locs de manoeuvre et 
tracteurs 10

X -- -- --

Voituresa)

a) Tenir compte du rayon minimal en courbe pour véhicules non attelés!

-- X 1 voiture 1 voiture

79 - 60 Locs de manoeuvre et 
tracteurs 5 -- -- -- --

59 - 35 Tracteurs 5 -- -- -- --
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2 Conduites pneumatiques
Complément du R 300.4 A1, chiffre 3.2 «Conduite d’alimentation»

2.1 Conduite d’alimentation entre véhicules moteurs

La conduite d’alimentation doit toujours être accouplée entre les véhicules moteurs.

Exceptions:
■ Am 843 
■ Véhicules moteurs avec conduite d’alimentation à moins de 10 bars
■ Acheminement de véhicules moteurs en service en queue du train

2.2 Conduite d'alimentation lors de mouvements de manœuvre

Lors de mouvements de manœuvre avec des voitures, la conduite d'alimentation doit 
toujours être attelée, afin d'assurer le bon fonctionnement des portes et des suspen-
sions pneumatiques.
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4.A1

3 Liaisons électriques
3.1 Ligne de train pour trains-navettes

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.1 «Ligne de train»

Sur les trains-navettes, la ligne de train est toujours enclenchée. Si plusieurs véhicules 
moteurs sont incorporés au convoi, il est interdit d’alimenter la même section de la 
ligne de train depuis ses deux extémités. 

3.2 Câble auxiliaire pour la ligne de train

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.1 «Ligne de train»

Utilisation d’un câble auxiliaire pour la ligne de train: 
■ Lorsque, dans un train voyageurs, un véhicule moteur ou une voiture de commande 

est remorqué derrière le véhicule moteur de tête ou entre les voitures, la ligne de 
train doit être reliée par un câble auxiliaire

■ Si plusieurs véhicules moteurs sont incorporés dans le train, un seul doit alimenter 
la ligne de train. Sur les autres véhicules moteurs, ne pas enclencher l’interrupteur 
pour la ligne de train

■ À titre de sécurité, fermer le robinet pneumatique du contacteur de la ligne de train. 
La position ouverte de ce contacteur est à contrôler, excepté sur le Re 460. 

■ Le numéro du véhicule resp. le lieu d’attache figure sur chaque câble auxiliaire. 
Après usage, l’employé de manoeuvre doit immédiatement remettre le câble sur 
le véhicule concerné ou le faire expédier aussitôt au lieu d’attache

■ Si, exceptionnellement, il faut utiliser un câble auxiliaire pour la ligne de train, on 
l’organisera via l’Helpdesk Matériel roulant. 

Les voitures de commande sont équipées d'un câble auxiliaire de ligne de train.

3.3 Attelage et dételage de la ligne de train

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.1.1 «Accoupler»

3.3.1 Contrôle de la position basse des pantographes

Après avoir obtenu la confirmation que la ligne de train est déclenchée, l'employé en 
charge de l'attelage et du dételage contrôle visuellement que tous les pantographes 
sont abaissés ou demande à ce que le contrôle visuel de la position basse de tous 
les pantographes soit fait et attesté.

Ce contrôle doit avoir lieu immédiatement avant l'attelage ou le dételage de la ligne 
de train.
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4.A1

3.3.2 Véhicules à l'installation fixe de préchauffage 

Pour l'accouplement ou le découplement de la ligne de train, également au sein du 
groupe de véhicules, il faut en premier retirer le câble de l'installation fixe de pré-
chauffage déclenchée.

3.3.3 Prescriptions à Luino et Domodossola

Après abaissement du pantographe, la clé de verrouillage du robinet du pantographe 
(également celles de véhicules moteurs télécommandés) doit être remise à l’employé 
de manœuvre. Si le train comporte d’autres véhicules moteurs desservis, procéder 
par analogie sur ordre du mécanicien de locomotive du véhicule moteur de tête.

3.4 Enclenchement de la ligne de train

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.1.2 «Enclenchement»

Le mécanicien de locomotive doit recevoir un ordre pour remettre sous tension le vé-
hicule moteur en lui demandant d’enclencher la ligne de train ou non.

3.4.1 Lorsque l’attelage ou le dételage a lieu vers le véhicule moteur

Si visible pour le mécanicien de locomotive, le véhicule moteur peut être remis sous 
tension dès que ces opérations sont terminées, mais sans enclencher la ligne de train.

3.4.2 Lorsque l’attelage ou le dételage a lieu entre les véhicules remorqués

Si pas visible pour le mécanicien de locomotive et qu’aucun ordre n’est donné; le vé-
hicule moteur est remis sous tension à réception de l’ordre «Serrer les freins», mais 
sans enclencher la ligne de train.

3.5 Câbles de commande

Complément du R 300.4 A1, chiffre 4.2 «Câble UIC»

Principes d’attelage et de dételage: 
■ Les fiches doivent être insérées correctement et sécurisées
■ Les prises non utilisées doivent être verrouillées et sécurisées
■ Lors du dételage d’un véhicule moteur, les câbles démantelés doivent être remis 

au mécanicien de locomotive. Celui-ci dépose le câble dans le véhicule moteur cor-
respondant.
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3.5.1 Câble de commande multiples IIId

Le câble de commande multiple ne peut être attelé et dételé que lorsque le courant 
d’asservissement a été coupé. L’employé de manoeuvre doit demander au mécani-
cien de locomotive de lui confirmer le déclenchement du courant de commande, cou-
rant d’asservissement.

S’il existe une prise avec un marquage blanc, on l’enfichera du côté du véhicule moteur 
d’où provient le câble.

Sur les trains de voyageurs, le câble de commande Vst IIId doit être raccordé confor-
mément au livret de matériel roulant [420] «Trains-navettes Vst IIId Re 420».

3.5.2 Câble de commande UIC

Sur les trains de voyageurs, le câble de commande UIC doit être raccordé confor-
mément au livret de matériel roulant.

Sur les trains de marchandises, le câble de commande UIC doit être raccordé:
■ entre les véhicules moteurs (seulement en cas de besoin)

3.5.3 Câble de commande EP

Il est interdit de brancher ou de débrancher le câble de commande EP tant que le vé-
hicule moteur n'est pas déclenché. Sur une Re 420, le coffret de commande doit être 
verrouillé; sur une Re 460 déclenchée, l'interrupteur à clé doit être positionné sur «0».

Sur les trains de voyageurs, le câble de commande EP doit être raccordé conformé-
ment au livret de matériel roulant. 

Ne pas raccorder le câble de commande EP et la ligne de train sur le même côté, sauf 
pour les cabines de conduite.
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4 Intercirculations
Complément du R 300.4 A1, chiffre 5.1 «Passerelles»

4.1 Contrôle des passerelles

Une fois les voitures attelées, il convient de vérifier qu'il n'y a pas de pièges à trébu-
chement entre les passerelles pour les voyageurs. S'il y a des pièges, il faut abaisser 
les passerelles dans l'ordre inverse.
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Formation des trains
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